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ROUBAIX., LE l»r JUILLET 1890 

LES TRAVAUX 
DE LA SESSION PARLEMENTAIRE 

A moinsdequelque surprise dans l'affai
re des quatre contributions directes,on ne 
prévoit actuellement, au Palais-Bourbon, 
r ien qui puisse empêcher le Par lement 
d 'entrer en vacances le 12 jui l let . 

Les radicaux eux-mêmes étant de cet 
avis, il semble que la satisfaction devrait 
ê t re sans mélange sur tous les bancs de 
la gauche. Et, pourtant , il n 'y a pas à s'y 
t romper, il existe comme une sorte d'in
quiétude au centre, parmi les opportu
nistes et aussi parmi les groupes plus 
avancés. 

On retrouve ce sentiment chez les gens 
qui n 'ont pas la conscience absolument 
tranquil le et qui redoutent, non pas seu
lement le jugement de l'opinion, mais 
simplement ce qu'on est convenu dénom
mer : « Le quand dira-t-on ? » 

C'est qu'en effet il n 'est pas un député 
honnête, au moment de se retrou ver parmi 
ses électeurs auxquels il a prodigué, à la 
veille des élections du 22 septembre et «lu 
6 octobre derniers , des promesses, soit de 
faire prévaloir une politique de modéra
tion et d'apaisement, soit de laisser «le 
côtelés questions de politique pure, pour 
ne s'occuper que des affaires du pays et 
de réformes vraiment utiles et pratiques, 
qu inesesen te le rouge lui monter au Iront, 
en parcourant le bilan des [travaux de la 
session, ou, pour par ler plus exactement, 
le néant de ce bilan. 

La nouvelle législature est entrée au 
Palais-Bourbon le 14 octobre dernier , et, 
à par t la quinzaine qui a séparé la ses
sion d'affaires de 1889 de la session ordi
na i re de 1890et les vacances de Pâques «le 
1890, elle a siégé,sans interruption, pen
dant six longs mois. 

Son programme était vaste : réforme 
du règlement ; organisation nouvelle «lu 
t ravai l par lementa i re ; revision des tarifs 
douaniers; réformes dans les comlitions 
du t ravai l national, devant profiter aux 
patrons comme aux ouvriers ; réformes 
dans la réparti t ion de l'impôt ; enfin, équi
libre du bmlget réalisé sans emprunt ni 
impôts nouveaux: telles étaient les princi
pales questions inscrites au programme 
par lementai re . 

Or, pas une, pas une seule n'a été réa-
luêfi* et c'est à peine si t io is ou quatre 
ont" été abordées. 

La Chambre a nommé trois grandes 
commissions : celle des douanes, de l'or
ganisation du t ravai l et du budget; et puis 
elle a essayé successivement de remplacer 
les groupes par lementaires par de gran
des commissions ou des réunions pléniè-
res , auxquelles étaient conviés tous les 
membres de la gauche. Elle a échoué sur 
ces deux derniers points. 

Mais ces trois grandes commissions 
n'ont guère été plus heureuses dans leurs 
t ravaux, par cette seule raison que les 
haines et les discordes de parti ont stéri
lisé tous les t ravaux de la Chambre. C'est 
qu'en effet la principale préoccupation 
des gauches a été tout d'abord d'invalider 
tous ses adversaires boulangistes ou con
servateurs; invalidations iniques et de 
part i-pris qui ont soulevé une réprobation 
générale. 

Le gouvernement , de son coté, contrai
rement à ses engagements , a pris part i , 
dans cesquerelles et toujours,pour sepro-
noncer contre les conservateurs ou pour 

se faire pardonner par les radicaux les 
quelques déélarat ions d ' impart ial i té qui 
lui étaient échappées. 

N'a-t-on pas vu, en effet, If. Tirard re 
venir sur un premier mouvement favorable 
à la mise en l iberté du duc d'Orléans, puis 
M. Constans s'efforcer de faire oublier son 
discours de Pé r igueuxpa rdes laïcisations 
qui ramonent la France au temps des dé
crets de néfaste mémoire '( Bref,ce cabinet, 
aujourd'hui présidé par M. de Freycinet , 
«>si redevenu ce qu'il était lors du dernier 
ministère présidé par cet homme d 'Etat , 
le protégé de l ' ext rême gauche. 

Et c'est pour cela que la Chambre, par
tagée en deux camps, n 'a abouti à rien 
jusqu'à présent et que très-probablement 
le temps lui manquera , en supposant 
qu'elle travail le ut i lement pendant la ses
sion d'automne, pour mener à bonne tin, 
avant le 1e r j anv i e r 1891, l 'œuvre budgé
taire , l 'œuvre préparatoire du renouvel
lement des t r a i t é s de commerce et la 
réglementat ion du t ravai l nat ional . 

• 

Le travail des femmes et ds enfants 
Paris, 30 juin. — M. Plichon, député d'Haze-

brouck, vient de déposer, au projet de loi adopté 
par le Sénat sur le travail des enfants, des filles 
mineures et des femmes dans les établissements 
industriels, l'amendement suivant : 

« Article 10. — Rédiger ainsi le paragraphe 3 : 
» Par dérogation spéciale à l'article 4 et en rai

son de la situation particulière aux exploitations 
minières : 

» Le travail des enfants dans les mines sera 
permis de jour et nuit, à la condition expresse que 
les enfants ne soient pas assujettis à plus de huit 
heures de travail effectif, ni plus de dix heures de 
présence dans la mine, par vingt-quatre heures. 

» Article 18. — Rédiger ainsi, paragraphe 3 : 
Toutefois, en ce qui concerne les exploitations de 
mines, minières et carrières, l'exécution de la loi 
est exclusivement confiée aux ingénieurs et contrô
leurs des mines, qui restent placés sous l'autorité 
du ministre des travaux publics. » 

ARRIVÉE D'EYRAUD 
E N F R A N G E 

DEPART BK SAIXT-XAZAIRE 
Saint-Nazaire,30 juin. — Lepaquebot transatlan

tique Lafayette, sur lequel, comme on le sait, se 
trouvait Eyraud, est arrivé lundi matin à quatre 
heures. 

11 a été admis immédiatement à la libre pra
tique. 

Naturellement des reporters ont aussitôt envahi 
le Lafayette. 

Eyraud a protesté vivement contre cette curio
sité des journalistes, et leur a même adressé des 
in j ures. 

L'assassin de Gouffé a été transféré directement 
à la gare, où il a pris le train de 6 heures et demie 
avec les agents Soudais et Gaillarde. 

Saint-Nazairs, 30 juin. — 11 est six heures pré
cises; on forme le train; Eyraud monte, toujours 
le» menottes aux mains, dans le wagon mixte 
3U4. 

Il occupe un compartiment de deuxième classe. 
Eyraud s'installe a droite, Gaillarde est en face 

de lui. Soudais est à l'autre portière. 
Les stores sont baissés, peu de monde sur le 

quai. 
Des mesures d'ordre sont prises. 
Avant de monter dans le compartiment voisin, 

nous réussissons à dire quelques mets à Eyraud ; 
il est très gai; il rit en s'emretenant avec les deux 
agents : 

« D'où vient votre gaieté ? lui demandons-nous. 
» — Je n'ai aucua sujet d'être triste. Pourquoi 

ne rirais-je pas ? 
» Je suis sans inquiétude sur mon sort ; je sau

rais bien démontrer mon innocence. » 
Au moment où le train s'ébranlait, il a remer

cié le commissaire spécial de lui avoir fait éviterla 
foule. 

Le train part. 
Les deux agents Nohlcn et Robert,envoyés hier 

par le chef de la sûreté, au reçu de la dépêche de 
Santander, ne sont arrivés qu'a 7 heures ce matin 
à Saint-Nazaire, une demi-heure aprèa le départ 
du prisonnier et il leur a été impossible de rejoin
dre le train. 

Le Lafayette qui, d'hab itude,met 30 à 34 heures 
du moment de son arrivée à Santander a celui où 
il débarque ses passagers à Saint-Nazaire, n'a mis 
cette fois que dix huit heures, par suite de l'épi
démie du choléra qui l'a empêché de relâcher a 
Santander. 

LE VOYAGE 
Nantes, 10 heures. — A l'arrivée du train à 

Nantes, une foule immense envahit la gare et 
monte sur les marche-pieds des wagons. 

Les agents de police sont impuissants. 
Laval, 11 heures. — Pas d'incident le long du 

voyage. 
Eyraud a déjeuné dans le wagon avec un panier 

fourni par le buffet d'Angers. Menu: jambon et 
gigot froids, poulet rôti, front* ge, fruits. 

Le train ramenant Eyraud arrive à la gare Saint-
Lazare à 4 h. 25. 

Le Mans, midi 10. — Aussitôt que le train a 
quitté la gare de Saint-Nazaire, les menottes ont 
été retirées à Eyraud, qui, très calme, fume une 
cigarette. 

A Nantes, il est pris d'une rage subite, parce 
qu'il voit plusieurs journalistes qui regardent par 
les lucarnes qui dunnent sur son compartiment ; 
daillardo lui remet les menottes; il redevient tran
quille . 

Très peu de monde dans chaque gare pour voir 
l'assassin de Gouffé. 

Aucune manifestation à signaler. 
A Angers, on a apporté au buffet des paniers 

dans le compartiment du détenu. 
Gaillarde, Soudais et lui, les mains libres, dé

jeunent tranquillement. 
Après le repas, un agent remet les menottes a 

Eyraud. 
Beaucoup de monde à Angers et au Mans, sur 

les quais, mais les stores sont baissés et la cu
riosité des assistants est déçue. 

L'ARRIVEE A PARIS 
l'aris, 30 juin. — Le chef de la sûreté a reçu, à 

dix heures du matin, de l'inspecteur principal 
Gaillarde, une dépêche datée de Saint-Nazaire, 
annonçant l'arrivée d'Eyraud, à Paris, ce soir à 
4 h. 25. 

A LA GAKE SAI.Vr LAZAKE 
Toutes les précautions de sûreté pour le trans

port ont été prises, de concert avec le commissaire 
«spécial de Saint-Nazaire. 

M. Doppfer a été prévenu de l'arrivée d'Eyraud 
à Paris, et si l'état de l'inculpé le permet, il sera 
interrogé tout de suite. 

Une dépêche du commissaire spécial de la gare 
d'Angers, adressée à midi, au chef de la sûreté, 
annonçait que le train venait de passer en gare 
de cette ville avec Eyraud, on ne signalait aucun 
incident. 

Toutes les précautions ont été prises pour éviter 
l'affluence des curieux qui pourraient se porter à 
la gare Saint-Lazare, au moment de l'arrivée du 
prisonnier. 

Paris, 30juin, 5 h. — Eyraud est arrivé à 4 h. 
26 à la gare Saint-Lazare, où stationnait une foule 
énorme de journalistes et de curieux. 

Il y a eu une véritable bousculade quand il est 
descendu du wagon, vigoureusement tenu par les 
bras par les agents Gaillarde et Soudais. 

Eyraud, très pa!e sous son chapeau de paille 
blanc, est entraîné vers le fond et sort par la porte 
dérobée. 

Les agents le font monter rue d'Amsterdam, 
dans un omnibus de la compagnie de l'Ouest; il 
est très nerveux. 

Les agents ferment la portière brusquement de* 
vant la foule qui veut suivre, et la voiture part au 
galop pour la préfecture de police. 

On entend quelques cris : A mort ! à l'eau! 
VI DEPOT 

Au dépôt, Eyraud a été enfermé dans la cellule 
no 27, qui fût occupée par Pranzini. 

GABRIELLE BOMPARD ET EYRAUD 

Paris, 30 juin.— Gabrielle Bompard occupe an 
dépôt la cellule n° 5. 

Sa satisfaction avait été grande lorsqu'elle avait 
appris l'arrestation d'Eyraud à la Havane; on lui a 
dit, aujourd'hui, vers midi, qu'Eyraud serait à 
Paris dans la soirée et qu'elle serait bientôt con
frontée avec lui 

Gabrielle Bompard avait été mise au eourant des 
moyens de défense dont l'assassin de Gouffé doit 
se servir pour atténuer sa culpabilité. 

11 prétend, on le sait, qu'il n'a pas tué, mais 
qu'il a trouvé le cadavre de Gouffé dans la maison 
de la rue Tronçon-Ducoudray et qu'il l'a mis dans 
une malle. 

La déclaration d'Eyraud fait supposer qu'il y a 
eu un autre complice dans cette affaire ; à cela, 
Gabrielle Bompard répond : 

« Je jure qu'Eyraud a assassiné Gouffé dans les 
circonstances que j'ai racontées, et ce que j'ai dit 
est la vérité. 

» Quand je me trouverai «n sa présence, je me 
propose de le coller et ce ne sera pas long; une 
seule entrevue suffira; j'établirai, moi, l'emploi du 
temps d'Eyraud le jour du crime; j e dirai aussi 

| ce qu'il a fait la veille, non seulement heure par 
! heure, mais minute par minute. 

» Est-ce moi qui ai acheté la corde avec laquelle 
| Gouffé a été pendu; et l'étoffe du s&e,est-ce moi en-
; core qui l'ai achetée ? 

C est lui qui a prémédité l'assassinat ; c'est lui 
j qui a tué Gouffé. 

» Lorsque je serai dans le cabinet du juge avee 
Eyraud, j e dirai commont le crime a été commis,et 
l'assassin c'est Eyraud seul I » 

11 y aura prochainement de nouvelles constata
tions et Une reconstitution de la scène du crime au 
rez-de-chaussée de la maison portant le n» 3 de la 
rue Tronçon-Ducoudray. 

14. Quesnay de Beaurepaire, procureur général, 
a l'intention d'assister à cette reconstitution de la 
scène de l'assassinat; il resta à définir queUe a été 
la part de culpabilité ou de complicité dt Remy 
Lsunay dans l'assassinat de Gouffé. 

On se rappelle que, sans l'arrestation d'Eyraud, 
l'agent d'affaires de Sèvres aurait été mis en liber-
ti provisoire. 

Le service do la sûreté a recueilli ce matin à 
ce sujet un nouveau témoignage qui sera con
trôlé. 

l ias personne a déclaré que le lendemain même 
de l'assassinat de l'huissier Gouffé, Rémy Lauray 
avait été amené à Sèvres, vers 6 heures du matin, 
dans une voiture de blanchis-.err ; cette voi.ure 
vouait de Paris, prétend le téœo'n. 

Paris, 30 juin. — Voici quelques détails sur le 
trajet d'Eyraud de Saint-Nazaire a Paris. 

Aux diverses stations, la foule est nombreuse. 
Eyraud, malgré ses menottes.fait des pieds de nez 
au public. 
' A Nantes, poussant la plaisanterie un peu loin, 

il se penche à la portière, et, riant, désigne Sou
dais d'un signe de tête en disant : le voilà ! 

L'agent Soudais l'a invité sérieusement à se te
nir tranquille. 

Après son déjeûner, à Angers, Eyraud a dormi 
jusqu'au Mans, à l'approche de Paris; tl a paru 
très fatigué et, affreusemeet pâle, il s'est affaissé 
durant toute cette dernière partie du trajet jusqu'à 
Paris. 

Le trajet de la gare Saint-Lazare à la préfecture 
de police s'est effectué sans incident. 

En arrivant à la sûreté,Eyraud,qui avait été très 
vivemdnt impressionné par l'accueil qui lui avait 
été fait à la gare Saint-Lazare, a eu une courte 
syncope, on lui a dounéun bouillon eton l'a laissé 
procéder à une toilette sommaire. 

Lutin il a été écroué au dépôt où M. Doppfer a 
l'intention de l'interroger demain et de le confron
ter avec Gabrielle. 

M. Lozé a fait transmettre ses félicitations aux 
agents Gaillarde et Soudais qre M. Goron avait 
déjà complimentés en leur serrant la main à la 
gare. 

SMPLOI n LA Gi YGÉftINE 
JOUR EUrÊCHCR LA LAïlïE DE S'ALTÉRER PAR LA CHALEUR 

PAR J. PKRZOU 

Lorsqu'on expose la laine dans une étuve à l'in-
fluenee d'un courant d'air see chauffé aux envi

erons de 110°, elie abandonne aisément toute son 
humidité, sans s'altérer. C'est sur ce principe qu'est 
basée l'épreuve du conditionnement. Si l'on porte 

i la fibie à une température notablement supé-
V-tuiUIC».^ 130», par exemple, elle commence à 
F jaunir et a perdre de sa résistance; enfin, sons 

l'action d'uue chaleur plus élevée, elle manifeste 
une altération encore plus prononcée. 

Voici une expérience qui nous a donné des ré
sultats intéressants, en ce qu'elle offre le moyen 
de préserver la laine, dans une certaine mesure, 
contre les eti'ets destructeurs de la chaleur. 

Un fabricant de caoutchouc nous exprimait un 
jour le regret de ne pouvoir se procurer des tissus 
de laine supportant,pendant seize heures consécu
tives,une température de 130• à 140 - . 

Tous ceux qu'il avait soumis à cette épreuve s'en 
étaient trouvés profondément atteints et se déchi
raient sans le moindre effort. Il nous demandait en 
conséquence si, parmi les laines des diverses pro
venances,on en rencontrait qui résistassent mieux 
que d'autres à la chaleur, au moins] quant à leur 
ténacité. 

A son intention, nous remimes pour les essayer 
comparativement, et cela sans aucun espoir de 
succès, des échantillons de plusieurs laines filées 
("Australie, France, Buenos-Ayres, Montevideo, 
Turquie, etc); mais, partant de l'idée que la séche
resse était la cause principale du grand affaiblis
sement de la fibre, nous songeâmes à imprégner 
celle-ci d'une substance qui pût retarder le départ 
de l'humidité, ou même la remplacer dans son 

action préservatrice: nous voulons parler de la 
glycérine. En conséquence, les écheveaux de fils 
furent partagés chacun en trois parties pour for
mer des séries distinctes. 

La première devait être conservée intacte ; la 
seconde était destinée à être chauffée telle qu'elle, 
dans les conditions indiquées ; enfin la troisième 
devait être chauffée de même, mais après avoir 
été imprégnée d'une solution de glycérine pure à 
10 pour 100. 

On chauffa cette solution à 40° environ, pour y 
manoeuvrer les éehevevtes de la troisième série 
jusqu'à parfaite imbibition. Ces échantillons ex-
primésavec soin, furent abandonnés à la dessica-
tion.à l'air libre. 

En tenant compte de la quantité du liquide res
tant et de celui qu'on avait recueilli par expres
sion, il fut établi que la laine avait retenu 13 0;0 
de son poids de glycérine anhydre 

Or, les échantillons des deuxième et troisième 
séries ayant été chauffés ensemble en fabrique, on 
reconnut que tous ceux de la deuxième, quelle que 
fût la provenance de la laine, étaient brûlés, tan
dis que tous ceux de la troisième avaient parfai
tement résisté. Dans cette expérience, une partie 
de la glycérine avait dû se volatiliser, mais il en 
était resté une proportion suffisante pour préserver 
la fibre, ce qui permettait d'atteindre le but pro
posé. (Journal des Tissus,) 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Suite de la séance du lundi 30 juin 1890 
Présidence de M. FLOQCET président 

P r o p o s i t i o n s d i v e r s e s 
La Chambre prononce l'urgence sur la proposition 

de M. Villebois-Mareuil,relative à la falsification des 
beurres, et le renvoi à la commission qui examinera 
une proposition analogue déjà déposée sur le bureau 
de la Chambre. 

La Chambre prend en considération la proposition 
de loi de M. Bourgeois (Jura) et de plusieurs de ses 
collègues ayant pour but de forueer une association 
mutuelle, commerciale et départementale contre l'in
cendie. 

L e s c h e m i n s d e fer d'Alais a u Rhùue 
La Chambre déclare l'urgence sur le projet de loi 

relatif au rachat par la Compagnie de P.-L.-M. du 
chemin de fer d'Alais au Rhône. 

M. Desmons. — La Compagnie P.-L.-M. offre cinq 
cent mille francs pour prix de rachat; ce prix est par 
trop dérisoire. 

Au nom des intérêts des obligataires, je demande 
à la Chambre de rejeter le projet de loi et de mettre 
sous séquestre, pendant un an, la ligne d'Alais-
au-Rhône, afin de lui permettre de se reconstituer 
sur de nouvelles bases. (Très bien! sur quelques 
bancs). 

H . C Pel letan — Sur bien des points, je par
tage l'opinion de M. Desmons. La ligne d'Alais-au-
Rhône est ruinée et égorgée (exclamations,) pour 
avoir rendu des services à toute la région du midi, 
en essayant de lutter contre la puissante compagnie 
P.-L.M'. 

Tout le monde reconnaît le mal qui a été fait aux 
malheureux actionnaires. 

Le remède que piopose M. Desmons achèverait de 
ruiner ces obligataires. 

C'est pour cela que la commission des chemins de 
fer a donne son assentiment au projet de loi,quelque 
regrettable qu'il soit. 

La commission demande quelacompagnieP.-L.-M. 
soit obligée de traiter les employés de la Compagnie 
d'Aiais comme ses propres employés. 

M. le ministre d e s travaux publics. — La 
Compagnie P.-L.-M. a pris cet engagement. (Très 
bien). 

Le projet de résolution présenté par M. Desmons 
n'est pas adopté. 

La Chambre décide de passer à la discussion des 
articles du projet de loi, qui est adopté à mains le
vées. 

L ' a s s i s t a n c e [médica le g-rataite 
La Chambre renvoie le projet de loi sur l'assis

tance médicale gratuite à la commission déjà nom
mée et chargée d'examiner la proposition de M. Dé
jardin-Verkinder sur le même objet. 

La commission est portée de onze à vingt-deux 
membres. 

L e s v i n s de r a i s i n s s e c s 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion : 

1° Du projet de loi concernant la fabrication et l'im
position des vins de raisins secs, et 2° de la proposi
tion de loi de M. Jamais et plusieurs de ses collègues, 
tendant à frapper d'un droit la fabrication des vins 
de raisins secs. 

M. Devel le , ministre de l'agriculture. —Ce n'est 
pas sans embarras que j aborde cette discussion, car 
je sens que le débat est épuisé. 

Il est pourtant nécessaire que le gouvernement 
fasse connaître son opinion; toutes les branches delà 
production nationale ont droit à la sollicitude de s 
pouvoirs publics. 

Après ce qui a été fait en faveur d'autres produits 
agricoles, la viticulture ne peut être laissée de côté. 
(Très bien, très bien.) 

On sait quelles pertes a causées le phylloxéra. 
Les conditions actuelles du marché sont défavora

bles; le législateur de 1881. en autorisant l'introduc
tion des vins étrangers à quinze degrés, a créé une 
situation très fâcheuse pour les vins français, mais 

, c'est surtout la fabrication des vins de raisins secs 
' qui a pris une extension redoutable. 

Le vigneron supporte des impôts beaucoup plua 
relevés que les deux francs dont est redevable, pour 
chaque hectolitre, le fabricant de vins de raisins 
secs. 

Il a ainsi à payer des frais de transport plus con
sidérables. 

En fixant le droit à trois francs, on assurerait aux 
vignerons une certaine compensation. Il y aurait 
lieu d'établir un droit sur les glucoses aussi et quel
ques mesures de réglementation s'imposent. 

Si d'autres mesures sont nécessaires, la chambra 
n'hésitera pas à les prendre d'accord avec le gouver
nement. 

M. Peytral . — Il sera difficile d'établir ce droit 
dans l'état actuel de nos conventions commerciales, 
notamment avec la Turquie, l'Espagne et la Grèce. 
Quant aux consommateurs, c'est au nom de l'hygiè
ne que l'en veut frapper les vins de raisins seca, mais 
ils donnent une boisson absolument saine. 

La loi proposée ne permet la circulation des rai
sins secs qu'avec des pièces de la régie, mais com
ment f era-t-on pour distinguer le raisin sec destiné 
à la fabrication du vin, du raison sec destiné à la 
consommation directe ? 

La loi ne donnera pas les résultats qu'on en at
tend et pèsera lourdement sur les populations dé
mocratiques auxquelles elle rendra la vie plus diffi
cile encore. (Très bien ! très bien sur quelques 
bancs.) 

La discussion générale est close, 
A la majorité de 390 veix contre 127, la Changera 

décida qu'elle passera à la discussion des articles. 
Un grand nombre d'articles sont adoptés; quelques-

uns sont renvoyés aux commissions. 
La suite de la discussion est renvoyée à de

main. 
Il y aura séance vendredi pour la discussion de la 

loi relative au travail de l'industrie. 
La Chambre déclare l'urgence sur la proposition 

Paullier relative à l'éligibilité de certains magistrats 
et ordonne la discussion immédiate. 

L'ensemble du projet est adopté. 
La séance, renvoyée à demain, est levée à 5 h. 95. 

SÉNAT 
Séance du lundi 30 juin 1890 

Présidence de M. L E ROYKR, président 
La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière 'séance, lu par 

M. Iluon de Penanster, l'un des secrétaires, est 
adopté. 

Le Sénat valide sans débat l'élection de M. Jarne* 
tel dans la Somme. 

L e s m a i s 
L'ordre du jour appelle la discussion de la 

proposition de loi relative au régime douanier des 
mais. 

L'urgence est déclarée. 
M. de Vsrminac. — Il n'y avait pas urgence à 

proposer des droits protecteurs sur les mais étrangers 
qui ne font pas une concurrence sérieuse aux mais 
indigènes. 

Ces droits d'ailleurs, et c'est étrange, ne sont pas 
réclamés par les producteurs trançais. 

Le conseil général du département qui produit la 
plus de maïs s'v est déclare opposé. 

Le droit sur le mais est la rançon du droit sur les 
raisins secs. 

M. Griffe. — Que viennent faire les raisins secs en 
cette affaire ? (Bruits divers). 

M. de Verminao.— Il y a en France peu de ré
gions où la culture du maïs soit rémunératrice. (In
terruptions incessantes.,) 

Il est très ditficile d'augmenter le rendement du 
mais ; le mais indigène se consomme sur place et ne 
peut être l'objet d'un grand commerce.ce qui explique 
la faiblesse de son prix. 

Dans un autre ordre d'idées, le mais ne lait con
currence ni à l'avoine, ni à l'orge, ni au seigle. 

Ce qu'on veut, c'est favoriser la betterave déjà très 
protégée cependant. (Inattention. — Bruit de conver
sation. 

M. le Président. — Je ne puis que regretter l'at
titude du Sénat dans une discussion anssi sérieuse; 
c'est le devoir de tous d'écouter avec patience et aveo 
conscience. (Approbation). 

M. de Verminac. — La distillerie de grains na 
porte aucun tort à la distillerie de betteraves. 

L'introduction des mais étrangers est une des 
choses les plus utiles et les plus avantageuses. 

Il n'y a au fond de tout cela qu'une lutte regretta
ble entre deux industries françaises qui donnent à 
l'agriculture toutes deux leurs déchets. 

Je demande au Sénat de ne pas voter les droits. 
M. Foucher de Careil. président de la Commis

sion. — C'est dans l'intérêt de l'agriculture que la 
commission des douanes s'est prononcée en laveur 
de trois francs sur les mais; ce droit, il y a urgence 
à le voter; il faut lutter contre la concurrence re
doutable delà production américaine. 

L'Amérique nous envoie le mais ron seulement 
sous forme de grains, mais aussi sous forme de 
viande. 

On a transformé dans ce pays les champs de 
maïs en vastes usines à engraisser las ani
maux. 

Pour parer à cet envahissement de l'Amérique 
chez nous, il faut voter le droit de 3 francs sur l e s 
maïs. 

Le maïs a remplacé presque partout l'avoine pour 
la nourriture des chevaux. 

La betterave ne remplacera pas les maïs pour les 
distilleries du Midi, .car elle ne peut voyager a 
cause de sou poids, qui rendrait le transport trop 
coûteux. 

BOURSE DE PARIS 
du mardi 1 " ju i l l e t 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL} 

E l e c t i o n d'un c o n s e i l l e r d'arrondissement 
à L i l l e 

Paris, 1er juillet. — Le Journal officiel pu
bliera demain un décret convoquant pour le 20 
juillet, les électeurs du canton Lille-Est pour élire 
un représentant au conseil d'arrondissement. 

L ' e x é c u t i o n d e V o d a b l e 
Paris, 1er juillet. — Lorsque l'aube s'est levée, 

le ciel qui pendant toute la soirée et une partie de 
la nuit était resté couvert, s'est lentement éclairci 
et la pluie a cessé. 

La guillotine est là toute prête et l'on n'attend 
plus que le condamné. Il est quatre heures. 

MM. Atthal.n, juge d'instruction, Goron, chef 
de la sûreté, Leygonie, commissaire de police, 
pénétrent dans la prison. 

Ou réveille Vodable. Le directeur, M. Beau-
quesne, lui frappe sur l'épaule. 

Vadable se réveille immédiatement et jette un 
regard très calme sur les assistants. M.Bauquesne 
lui dit la phrase sacramentelle : « Votre recours 
en grâce eat rejeté. L'heure de mourir est arrivée. 
Courage. » 

L'abbé Faure s'approche alors du condamné 
et s'entretient pendant quelques minutes avee 
lui. 

On procède à la funèbre toilette. Son calme ne 
se dément pas une minute. 

La toilette achevée, il se dirige vers la porte qui 
doit s'ouvrir sur lui pour la dernière fois. Il est 
quatre heures oiaq. 

Au dehors, les gendarmes tirent le sabre. 
Vodable parait, soutenu par les aides du bour
reau. 

Il est très pale, presque livide, mais il marche 
avec quelque peu d'assurance. 

L'aumônier tient le crucifix devant ses veux 
pour lui cacher la guillotine. 

A quelques pas de l'instrument, il se laisse em
brasser par le prêtre. Puis il continue sa pénible 
course. 

Le traj et est court j usqu'à la planche qui bas
cule. Le coupera»; s'abaj. Un flot de sang énorme 
jaillit. Justice est laite. 

Le corps de Vodable, sur la demande expresse 
de sa mère, n'a pas été envoyé à l'Ecole de Méde
cine ; il a été définitivement inhumé au cimetière 
d'Ivry. 

La C o m p a g n i e transat lant ique e t la Tu n i s i e 
Paris, 1er juillet. — M. Péreire, directeur de la 

Compagnie transatlantique, a informé le ministre 
des affaires étrangères que, par suite de l'impos
sibilité où il se trouvait de procurer un fret de re
tour à ses bateaux, f aisant le service de la Tu
nisie, il allait réduire de trois à un les départs 
hebdomadaires. 

M, Ribot lui a demandé de surseoir pendant 
quinzejours à l'exécution de cette regrettable me
sure, la Chambre devant,suivant toute apparence, 
adopter un régime douanier plus favorable aux 
transactions entre la France et la Tunisie. 

M. Péreire a accédé à cette demande. 
U n inc ident à la front ière franco-a l lemande 

Saint-Dié, 1er juillet. — Une affaire qui rap
pelle vaguement l'incident de Raon-1'Etape où M. 
Brignon trouva la mort et où l'officier de Wan-
gen fut blessé, mais sur notre territoire, par des 
douaniers prussiens, vient de se passer près de 
Colroy, à quelques kilomètres de Saint-Dié. 

Quatre habitants de la petite commune de Col
roy étaient allés, samedi dernier, ramasser du 
bois à Noyemont, en territoire allemand. 

Surpris et interpellés par des gardes allemands, 
ils ont refusé d'obéir à une première sommation 
et ont voulu discuter, ce que voyant, les gardes ont 
tiré sur eux des coups de fusil. 

L'un d'eux, Claude, a été touché par quelques 
chevrotines qui lui ont fait des blessures sans gra
vité. Les autres n'ont rien reçu. 

De l'enquête ouverte par le sous-préfet de Saint-
Dié et le procureur de la République, il ressort 
que nos quatre compatriotes étaient sur le terri
toire allemand, commettant un délit forestier. 

Cette affaire a produit une vive émotion chez 
nous, mais elle n'est pas de nature à provoquer 
un ineident diplomatique. 
N o u v e l l e s d 'Austra l i e e t de N o u v e l l e - C a l é 

don ie . — U n é q u i p a g e m a n g é par l e s an
t h r o p o p h a g e s . 
Marseille, 1er juillet. — D'après les nouvelles 

apportées hier par le paquebot Sidney, courrier 
d'Australie et de la Nouvelle-Calédonie, la lèpre a 
diminué à Nouméa et, par suite,la prohibition des 
liqueurs fortes, parmi les indigènes, a été levée. 

Trait caractéristique : tous les journaux répu
blicains anticléricaux ont disparu; il reste seule
ment VEchede Franc», journal catholique. 

En Australie,les sauterelles s'abattent par nuées 
sur les champs, détruisant les récoltes des provin
ces Victoria, Newouth, Sawes ; les dégâts sont 
évalués à plusieurs millions. 

On craint que la ligne postale de Taïti à Nou
méa ne puisse être réalisée par suite du nouveau 
projet consistant à relier Taïti à San-Fran-
oisoo. 

• 
On sait, aujourd'hui seulement, le sort de l'équi

page du Corail jeté sur la côte de Mallicolo en 
mai dernier; les anthropophages habitant ces pa
rages, ont assommé quinze hommes de l'équipage, 
Wieith, propriétaire du navire et son domestique. 
Le carnage terminé, les indigènes ont fait cuire 
les victimes et les ont mangées. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du mardi 1er juillet 1890 

Présidence de M. FLOQUKT président. 

L E CRÉDIT F O N C I E R 
Avant l a s é a n c e 

Bien avant l'ouverture de la séance une grande 
animation renne dans la salle. Les députés arrivent 
par groupes et s'entretiennent des incidents que vont 
provoquer les interpellations annoncées sur le Crédit 
fencier. 

Le public ordinaire des tribunes est fidèle à son 
poste. Beaucoup de dames en toilettes claires malgré 
le temps gris. 

L'entrée de M. Christophle excite Htt mouvement 
de curiosité des plus vif. De tous cotés les lorgnet
tes se braquent sur le gouverneur du Crédit foncier 
qui s'est assis derrière le banc des ministres. M. 
Laur très agité gesticule au milieu de ses amis et 
brandit un papier. 

La droite est au complet. M. de Larmazelle, très 
entouré,se tient dans l'hémicycle au pied de la tri

bune. 
Au banc des ministres sont assis MM. Rouvier, 

Jules Roche, Fallières et Constans. 
M. Rouvier, fiévreux, se tourne et se retourne à 

chaque instant et échange quelques paroles brèves 
avec quelques collègues. 

La s é a n c e 
A trois heures cinq, M. Floquetmonte au fauteuil 

au milieu de l'agitation,qui se poursuit, et déclare la 
séance ouverte. 

H. le Président. — M. Laur demande à inter-

Selie r sur les conséquences et les responsabilités 
ans l'al'laiie du Crédit foncier, ainsi que sur la si

tuation qui en résulte pour le ministre des finances. 
M. de Lamarzelle a déposé une interpellation ana

logue. (Mouvements). 
M. Rouvier. ~ Je demande à la Chambre de vou

loir bien joindre les deux interpellations et de les dis
cuter immédiatement. 

M. le Président. — La Chambre ne serait-elle 
pas d'avis de finir d'abord la discussion de la loi sur 
les raisins secs. (Rires) 

Les interpellations de M. Lamarzelle et de M. 
Laur sont jointes et la Chambre ordonne la discus
sion immédiate. 

M. le président. — La parole est à M. Laur. 
M. Laur. — Je cède la parole à M. de Lamar

zelle. 
M. de Lamarzelle. ~ Si le ministre des finances 

avait ordonné une enquête après avoir reçu la lettre 
de M. Lé vêque, tout se serait passé administrât ive
ulent. 

Au contraire M. Rouvier a adressé une lettre ds 
félicitations au gouverneur du Crédit foncier et il a 
été ensuite obligé d'ordonner une enquête qui a 
prouvé que toutes les allégations de M. Lévêque sont 
exactes (mouvement;. 

En effet, le rapport de l'inspection des finances 
dit que les frais de publicité du Crédit foncier sont 
exagérés, qu'ils ne permettent pas us contrôle effec
tif, qu'ils sont imputés sur le compte prime* <t 
amortir, c'est-à-dire sur le capital. 

L'inspectien des finances ajoute qu'il y a deux per
sonnages chargés de distribuer des fonds aux jour
naux et que ces personnages touchent 100.00O 
francs par an pour ce service. (Sensation, très-bien t 
à droite.) 

Paris, 30 juin. —L'interpellation du Crédit fon
cier s'est terminée par l'ordre du jour pur et sim-
ple,accepté par le gouvernement et adopté par 303 
contre 180. 

LES MARCHÉS A TERME 
B U L L E T 1 X DU J O U R 

1er juillet. 
ROUBAIX-TOURCOINO. — La marcha 

progressive des cours se manifeste par une nou
velle avance assez sensible sur quelques mois. 

La tendance du marché est calme : il y « ven« 
deurs. 

On a enregistré 130,000 kil. comme suit : 
Ca,sse de LiquiHation de Roubaix-Tourcoing : 
Buenos-Ayres type 1, sur juillet 5,000 k. à 

5,55, sur août 5.000 à 5,é0, sur septembre 
10,000 à 5,55, 5,000 à 5,57 l\2, 5,000 à 5,60. 

Sur octobre, 40,000 kil. a 5,55; sur novem
bre, 5,000 à 5.50. 25.000 à 5,55; sur décembre, 
5,000 à 5,52 Ij2, 15,000 à 5,55; ensemble, 
120,000 kil. 

Type supra irréductible : sur juillet, 5,000 
kil. à 5,67 lj2. 

Caisse de liquidation de Tourcoing : Buenos-
Ayres type 1 : sur septembre 5,000 kil. à 
5,52 l!2. 

ANVERS. — Le marché est ferme avec 2 lf2 
centimes d'avance sur hier. 

On traité : 20,000 kil. sur juillet; 15,000 sur 
août ; 60,000 sur octobre ; 40,000 sur novem
bre ; 40,000 sur décembre, 25,000 sur janvier; 
5,000 sur février ; ensemble 205,000. 

LEIPZIG. — Les cours éloignés gagnent en
core 2 1[2 à 5 pfs. 

Le marché est ferme. On a vendu 196,000 
kil. 

LE HAVRE. — Marché soutenu. Vente» 
225 balles. 


